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Intérim et temps de travail :

deux directives difficiles à conclure
François MICHON

2008 devait être une année d’avan-

cées significatives de l’Europe sociale sur

l’intérim et le temps de travail, deux ter-

rains emblématiques de la qualité de l’em-

ploi tant prônée par la stratégie euro-

péenne pour l’emploi . Depuis de

nombreuses années en effet, sur ces deux

terrains, les instances de l’Union euro-

péenne restaient incapables de faire émer-

ger un consensus. Au second se-

mestre 2007, la présidence portugaise

avait tenté de résoudre la difficulté en

liant plus ou moins les deux questions, de

façon à faciliter l’émergence d’un compro-

mis politique lors du Conseil européen de

décembre. Cette stratégie était restée sans

succès au moins dans l’immédiat. Les es-

poirs s’étaient reportés alors sur la prési-

dence française prévue au second se-

mestre 2008 (Trinczek, 2008). C’est

pourtant avant même cette présidence,

dès le début de l’été, que l’on annonçait

qu’un double compromis était enfin trou-

vé par le Conseil européen, le 10 juin. Une

directive sur l’intérim allait donc voir le

jour. La directive de 1993 sur les temps de

travail allait enfin pouvoir être révisée

(Lucking, 2008).

En cette fin 2008, le compromis trou-

vé sur l’intérim n’est pas remis en ques-

tion. Il est approuvé par les partenaires

sociaux et le Parlement européen. En re-

vanche, sur le terrain des temps de travail,

la CES juge inacceptable le projet élaboré

par le Conseil européen de juin dernier et

en novembre, pour la seconde fois, le Par-

lement européen est intervenu pour corri-

ger le projet.

Comme souvent en matière sociale,

les conflits opposent le Royaume-Uni

suivi par quelques autres pays d’un côté,

et une majorité de pays d’Europe conti-

nentale de l’autre. Depuis plus de dix ans

les oppositions s’étaient figées ainsi sur

un petit nombre de points essentiels,

concernant tant le temps de travail que

l’intérim. Dernièrement toutefois, les op-

positions avaient quelque peu évolué. En

particulier, le changement de la position

britannique permettait le déblocage des

négociations européennes sur l’intérim en

juin dernier. Sur le temps de travail en re-

vanche, le revirement d’Etats-membres

parmi les plus importants (Allemagne,

France, entre autres) a sans doute contri-

bué à approfondir les oppositions entre

les partenaires sociaux européens. Une

occasion saisie par le Parlement européen

pour renforcer sa présence au sein des
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processus d’élaboration des règles euro-

péennes.

En France, on a un peu de mal à ima-

giner que cela puisse être si compliqué de

parvenir à un accord sur ces deux terrains,

d’autant que les règles européennes qu’il

s’agit d’instaurer restent très en retrait de

ce qui est en vigueur depuis longtemps au

niveau national. Alors de quoi s’agit-il ?

Comment les choses se sont-elles dérou-

lées ? Où en est-on aujourd’hui ?

Temps de travail : la clause de l’opt-out
et le décompte des temps de garde

Commençons par le plus simple. En

1993, la Commission européenne adop-

tait une directive sur les temps de travail.

Cette directive fixait à 48 heures la durée

hebdomadaire maximale de travail (heu-

res supplémentaires incluses et 48 heures

calculées en moyenne sur une période de

4 mois maximum), à 8 heures le maxi-

mum de travail de nuit en moyenne par

période de 24 heures, à 11 heures consé-

cutives la période minimum de repos

journalier. Elle prévoyait également un

repos minimum hebdomadaire d’une

journée, enfin 4 semaines de congés

payés dans l’année. Tous les Etats-mem-

bres devaient avoir transposé ces règles

dans leurs législations nationales le

23 novembre 1996 au plus tard. Ce n’est

pourtant qu’en avril 2003 que le dernier

des Etats-membres à le faire, l’Italie, opé-

rait cette transposition.

Cette directive admettait deux déro-

gations, demandées alors principalement

par le gouvernement britannique. Cha-

cune d’elles ouvrait la possibilité de

considérables allongements des horaires

de travail. Tout d’abord, une clause dite

d’opt-out permettait aux employeurs de

déroger au maximum hebdomadaire dès

lors que les salariés acceptaient indivi-

duellement que leur employeur puisse

leur faire dépasser le plafond. Ensuite, la

période de référence de quatre mois uti-

lisée pour le calcul des moyennes hebdo-

madaires pouvait être étendue à six mois,

voire douze mois par convention collec-

tive. Il était prévu qu’après sept ans d’ap-

pl icat ion de ces deux clauses

dérogatoires, la Commission européenne

devait en réexaminer l’opportunité.

La quest ion la plus importante

concernait l’opt-out. L’usage de cette

clause s’était en effet généralisé dans cer-

tains pays. Au Royaume-Uni presque un

salarié sur cinq travaillait plus de 48 heu-

res hebdomadaires.

Par ailleurs, la Cour européenne de

justice était intervenue à plusieurs reprises

sur la question des temps de garde, en par-

ticulier dans le secteur de la santé. Par

deux arrêts pris en 2000 et 2003, elle avait

jugé que dès lors que les temps de garde

imposent une présence sur les lieux de tra-

vail, ils doivent être inclus dans le dé-

compte des temps de travail (Trinczel,

2008). Ces deux arrêts étaient très criti-

qués par certains Etats-membres, et l’on

soulignait qu’ils incitaient à multiplier les

recours à l’opt-out pour éviter la désorga-

nisation des services que pouvait engen-

drer l’application des décisions de la Cour.

En 2004 enfin, dix nouveaux

Etats-membres adhéraient à l’UE avec

des conditions d’emploi et de rémunéra-

tion très nettement inférieures aux nor-

mes en vigueur dans les quinze anciens

Etats-membres de l’UE. Cela a sans doute

fortement encouragé un mouvement d’al-

longement des horaires de travail dans

des pays comme l’Allemagne, la France,

les Pays-Bas, la Suède, pourtant engagés

de longue date dans des dynamiques de

réduction du temps de travail (Michon,

2005 ; Boulin et al, 2006). A l’instigation
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de la stratégie européenne pour l’emploi,

profondément révisée dans le cadre de la

relance de la stratégie de Lisbonne dé-

cidée en 2005, les nouvelles politiques

engagées par plusieurs Etats-membres

parmi les plus importants se réorientaient

très nettement vers plus de flexibilité des

temps de travail et ouvraient plus de pos-

sibilités d’allongement de ces temps.

Toute limitation paraissait un obstacle à

un bon fonctionnement des marchés du

travail et à l’obtention de niveaux de

coûts assurant une bonne compétitivité

sur les marchés européens.

Seule une révision de la directive de

1993 sur les temps de travail paraissait

donc à même de remédier à de telles diffi-

cultés, en particulier de mieux limiter

l’usage des deux dérogations possibles au

plafonnement de la durée hebdomadaire

du travail, l’opt-out et l’allongement de la

période de calcul des moyennes de durée.

En décembre 2003, la Commission euro-

péenne lançait une consultation sur la ré-

vision de cette directive.

L’intérim : quelle égalité de traitement
entre intérimaires et permanents ?

Dans la seconde moitié des an-

nées 1990 les autorités européennes ont

organisé pour la première fois des négo-

ciations entre les partenaires sociaux sur

« la flexibilité du temps de travail et la sé-

curité des travailleurs ». Les négociations

portaient en particulier sur trois formes

particulières d’emploi, le temps partiel, les

contrats à durée déterminée et l’intérim.

Elles ont été couronnées de succès pour le

temps partiel en 1997, pour les contrats à

durée déterminée en 1999 et ont abouti sur

ces deux questions à deux directives euro-

péennes. Sur l’intérim, les négociations fu-

rent les dernières à être organisées, elles

ont échoué en mai 2001, malgré les efforts

répétés de la Commission européenne

pour résoudre les désaccords.

Les syndicats accusaient les organisa-

tions patronales de rechercher une totale

dérégulation de l’intérim. Les organisations

patronales étaient elles-mêmes divisées par

les divergences d’intérêts séparant les en-

treprises de travail temporaire et les entre-

prises clientes. D’un Etat-membre à un

autre, les positions adoptées par les repré-

sentants des employeurs s’opposaient entre

elles de façon conséquente.

Le point d’achoppement principal

portait sur le principe de parité entre inté-

rimaires et travailleurs permanents. Le ré-

sultat des négociations fut à cette époque

une simple déclaration de principe en fa-

veur de l’égalité de traitement entre inté-

rimaires et salariés permanents. Cette

déclaration était riche d’ambigüités et fut

discutée pied à pied par les représentants

nationaux des organisations patronales.

En particulier, elle ne clarifiait pas sur

quelles caractéristiques de l’emploi per-

manent devait porter l’égalité de traite-

ment, ni quels travailleurs permanents

serviraient de référence, ceux de l’entre-

prise de travail temporaire ou ceux de

l’entreprise utilisatrice.

De telles questions auraient sans

doute été relativement simples à résoudre

dans un contexte purement national. En

France, elles le sont depuis longtemps.

Au niveau européen c’est une toute autre

affaire. Certains pays, comme la France

jusqu’en janvier 2005 1, restreignaient le
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rôle des entreprises de travail intérimaire

à une offre de salariés temporaires de

l’entreprise de travail temporaire, placés

temporairement au service d’une entre-

prise cliente. D’autres, en particulier le

Royaume-Uni, ont toujours autorisé les

agences d’emploi à pratiquer les deux

métiers d’agence d’intérim et d’intermé-

diaire de recrutement de travailleurs per-

manents. Mieux, dans ce pays, les statuts

des personnels intérimaires y sont aussi

bien des statuts de salariés temporaires

que de salariés permanents de l’agence

d’emploi, ou encore de travailleurs indé-

pendants (Osborne, 2005). Le patronat

britannique faisait ainsi valoir que les

permanents de l’agence d’emploi consti-

tuent la bonne référence d’un principe

d’égalité de traitement, faute de quoi dis-

paraîtrait la souplesse que donne le travail

intérimaire à l’entreprise utilisatrice.

L’intérim perdrait alors tout son intérêt.

Au début des années 2000, on obser-

vait que le Royaume-Uni était loin d’être

isolé dans son refus d’appliquer une éga-

lité de traitement entre intérimaires et

permanents. L’Allemagne n’a introduit le

principe qu’en 2003, tout en admettant

qu’une négociation collective peut y dé-

roger. De fait, cette possibilité de déroga-

t ion y est fréquemment ut i l isée

aujourd’hui (Weinkopf, 2009) 1. Par ail-

leurs, si l’on a fini par admettre au niveau

européen que l’égalité de traitement de-

vait s’apprécier entre intérimaires et per-

manents de l’entreprise utilisatrice, le

débat a glissé sensiblement du « mode

d’emploi » de ce principe aux dérogations

qu’il est possible d’envisager. En France,

l’égalité de traitement s’applique dès le

premier jour de la mission d’intérim. Au

Royaume-Uni, elle ne s’appliquait

qu’après six mois. Autant dire jamais, s’il

est vrai que l’une des caractéristiques de

l’intérim est de porter sur de courtes mis-

sions.

Le succès des négociations sur
l’intérim, le revirement britannique

La question de l’intérim s’est avérée

in fine la plus facile à résoudre. En 2002,

pour sortir de l’impasse des négociations

entre les partenaires sociaux européens, la

Commission européenne proposait un

projet de directive admettant comme

principe de base une égalité de traitement

entre intérimaires et travailleurs perma-

nents. L’égalité était conçue :

a) en termes de rémunération et de

conditions d’emploi – étaient nommé-

ment désignés le temps de travail, la pro-

tection des femmes enceintes ou des

jeunes mères, la protection des enfants, la

non-discrimination selon l’âge, le sexe, la

race et l’appartenance ethnique, la reli-

gion, les orientations sexuelles ;

b) pour des tâches comparables effec-

tuées dans la même entreprise. Le projet

autorisait toutefois quelques exceptions

dès lors que les agences d’emploi peuvent

également offrir des contrats permanents

d’intérim ou bien lorsque les accords col-

lectifs proposent une protection jugée suf-

fisante. Il admettait également un délai de

carence de six semaines, pendant lequel

l’égalité de traitement n’est pas requise.

Le projet était accepté en première

lecture par le Parlement européen. Il était

accueilli favorablement par la CES. Du

côté patronal, les réactions de l’UNICE

étaient plutôt positives. On y soulignait

néanmoins qu’une équivalence de traite-

ment appréciée par rapport aux salariés
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comparables de l’entreprise utilisatrice

complique inutilement les choses.

L’UNICE proposait que les deux métho-

des d’équivalence soient retenues au

même titre, soit avec les permanents de

l’agence d’emploi soit avec les salariés de

l’entreprise utilisatrice. L’UNICE deman-

dait également un allongement du délai

de carence (Broughton, 2002).

Le Conseil européen réuni le 4 oc-

tobre 2004 à Luxembourg discuta des

questions associées au principe d’équiva-

lence de traitement et ne put que constater

que beaucoup restait à faire pour aboutir à

un compromis (Harper, 2004).

En février 2007, un communiqué

commun de l’Eurociett, la confédération

patronale des agences privées d’emploi,

et de l’UNI-Europa, son homologue syn-

dical (Eurociett, Uni-Europa, 2007) affir-

mai t en part icul ier la nécessi té

d’« améliorer la qualité du travail intéri-

maire en instaurant le principe d’égalité

de traitement à deux niveaux : les obliga-

tions d’égalité de traitement résultant de

la relation de travail entre l’employeur et

l’employé, à savoir l’agence et le travail-

leur intérimaire ; les obligations d’égalité

de traitement qui tiennent au fait que les

travailleurs intérimaires sont affectés à

des travaux requis et supervisés par une

entreprise utilisatrice ». Le communiqué

prenait le soin de préciser que les organi-

sations d’employeurs britanniques et ir-

landais ne souscrivaient pas à un point

précis de la déclaration, portant sur la né-

cessité de clairement stipuler que les

agences de travail intérimaire ont les obli-

gations d’un employeur. Le communiqué

ajoutait que dans ces pays, « les travail-

leurs intérimaires ne sont pas habituelle-

ment considérés comme des salariés des

agences intérimaires ».

Le projet de compromis présenté en

décembre 2007 par la présidence portu-

gaise maintenait un délai de carence de

six semaines. L’opposition britannique,

soutenue semble-t-il par l’Allemagne, ne

désarmait pas. Les syndicats britanniques

demandaient pourtant à leur gouverne-

ment de cesser cette opposition. Ils dé-

nonçaient les comportements

d’employeurs britanniques utilisant la

présence accrue des travailleurs migrants

au sein de l’intérim pour remplacer leurs

personnels permanents par une

main-d’œuvre temporaire non protégée

(Carley, 2007).

Mais à la surprise générale, dès

mai 2008, le gouvernement britannique

annonçait un accord entre le patronat et

les syndicats sur cette question de l’équi-

valence de traitement. Une possibilité

d’accord européen s’ouvrait. L’accord

britannique admettait une équivalence

entre intérimaires en mission et travail-

leurs recrutés directement par l’entreprise

utilisatrice sur les mêmes emplois avec

un délai de carence de douze semaines. Il

écartait cependant de l’égalité de traite-

ment les dispositifs de sécurité sociale

professionnelle. Surtout, on peut croire

qu’en favorisant un tel accord entre patro-

nat et syndicats, et dans la mesure où la

présidence européenne souhaitait traiter

dans un même paquet les deux directives

sur l’intérim et le temps de travail, le gou-

vernement britannique espérait ainsi

mieux faire passer son objectif essentiel,

le maintien d’une clause d’opt-out dans la

directive sur le temps de travail (Hall,

2008).

Effectivement le Conseil européen du

10 juin 2008 parvenait à un accord, allant

au-delà du projet soumis à discussion

puisque cet accord admettait que l’équi-

valence de traitement devait intervenir
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dès le premier jour d’une mission d’inté-

rim. L’accord validait la possibilité de dé-

rogations par accord collectif. Il recevait

un accueil très favorable. Il était validé

par le Parlement européen réuni en ses-

s ion plénière en décembre 2008.

L’UNI-Europa se félicitait que le principe

de l’égalité de traitement dès le premier

jour d’une mission ait été validé et que

dans son ensemble le texte restait équiva-

lent à la déclaration commune UNI-Euro-

pa et Eurociet t de mai 2008.

L’UNI-Europa a néanmoins souligné la

responsabilité future des organisations

syndicales concernant les possibilités de

dérogations ouvertes à la négociation col-

lective « pour autant qu’un niveau de pro-

tect ion suff isant soi t assuré aux

intérimaires ». Ce sera aux organisations

syndicales nationales de décider si une

dérogation peut être acceptée.

L’échec sur le temps de travail

Deux consultations des partenaires

sociaux européens en janvier et mai 2004

ont abouti à un refus de statuer sur la révi-

sion de la directive de 1993. Les partenai-

res ont demandé à la Commission

européenne d’émettre ses propres propo-

sitions. La Commission a publié ses pro-

positions en septembre 2004.

Le projet de directive maintenait

pourtant une évaluation sur quatre mois

des 48 heures hebdomadaires. Il donnait

aux Etats-membres la possibilité d’allon-

ger jusqu’à un an la période d’évaluation,

par voie législative ou conventionnelle.

Et s’il précisait que les Etats-membres

doivent encourager le dialogue social sur

le sujet, il prenait le soin d’ajouter que

pour les contrats de travail à durée in-

fra-annuelle, la période de référence ne

peut pas être supérieure à la durée du con-

trat. Par ailleurs il proposait que l’opt-out

soit d’abord obligatoirement autorisé par

accord collectif avant d’être soumis à

l’approbation individuelle des salariés

concernés, l’autorisation devant être re-

nouvelée tous les ans. Il reprenait enfin

les décisions antérieures de la Cour euro-

péenne de justice concernant la définition

des heures de garde et leur prise en

compte dans le calcul des horaires

(Broughton, 2002).

Le projet a été immédiatement

contesté par les partenaires sociaux, du

côté syndical (la CES) naturellement,

mais du côté patronal également. Pour

l’UNICE, la proposition restait encore

trop timide et ne donnait pas assez de

flexibilité aux entreprises. Personne ne

paraissait donc satisfait du compromis

proposé par la Commission européenne

(Broughton, 2004). La procédure d’une

double approbation du Parlement euro-

péen et du Conseil des ministres était

néanmoins lancée.

Comme pour la directive sur le travail

temporaire, un premier échange de vues

lors du Conseil européen de Luxembourg,

le 4 octobre 2004, laissait peu d’espoir

d’arriver rapidement à un accord. L’exa-

men du projet montrait aussitôt de fortes

opposi t ions d’Etats-membres, le

Royaume-Uni tout particulièrement.

D’autant qu’en mai 2005, le Parlement

européen modifiait considérablement les

propositions initiales de la Commission.

Il décidait que la clause d’opt-out devait

être progressivement supprimée dans

les trois ans et que les temps de garde

devaient être intégrés dans le calcul des

temps de travail. Mais une nouvelle pro-

position de la Commission écartait aus-

sitôt ces amendements du Parlement.

Les Conseils européens suivants (juin et

décembre 2005, juin 2006) s’avéraient
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incapables de trouver un accord face à

une minorité de blocage emmenée par le

Royaume-Uni. Après une session ex-

traordinaire du Consei l en no-

vembre 2006, consacrée à une discussion

approfondie du projet de directive et sans

doute pour faire pression sur les

Etats-membres, la Commission menaçait

d’entamer une procédure d’infraction à

l’encontre de 23 des Etats-membres pour

non-respect des règles européennes

concernant les temps de garde. Le pro-

gramme de la présidence allemande du

1er semestre 2007 ne mentionnait même

pas l’objectif d’arriver à un accord sur le

temps de travail (Weiler, 2007).

Les profonds désaccords qui sépa-

raient les diverses autorités européennes

bloquaient complètement le dossier. Dans

ces conditions on mesure la surprise que

const i tue le compromis trouvé en

juin 2008 sur le temps de travail. On en

comprend difficilement la nature. Ou plu-

tôt on la comprend très bien. La man-

œuvre de la présidence portugaise du

second semestre 2007 produisait son ef-

fet : l’équivalence de traitement entre in-

térimaires et permanents contre le

maintien de l’opt-out.

Le Parlement européen défenseur

du modèle social ?

L’accord de juin 2008 reconnaissait

en effet la validité de la procédure de

l’opt-out. Il l’assortissait toutefois de

conditions : ne pas dépasser la durée

maximale de 48 heures hebdomadaires

dans le premier mois de la mission, ne dé-

passer en aucun cas un maximum de

60 heures hebdomadaires (ou 65 heures

lorsque des temps de garde « non actifs »

sont inclus dans le temps de travail).

A la suite de l’accord de juin, les réac-

tions furent assez vives. Certains gouver-

nements (dont le gouvernement espagnol)

ont fait part de leurs réserves. La CES l’a

déclaré inacceptable tandis que le patro-

nat européen s’en félicitait.

Surtout, le 17 décembre 2008, au nom

de la défense de l’Europe sociale et du re-

fus des allongements du temps de travail,

le Parlement européen a refusé à nouveau

de valider l’opt-out (par 421 voix contre

273) et a maintenu la définition du temps

de garde comme temps de travail (plus de

500 députés européens se sont prononcés

en ce sens). On en est là. C’est à nouveau

le blocage, obligeant à une procédure de

conciliation entre le Conseil et le Parle-

ment européens, dans les huit semaines

suivant la décision du Parlement 1.

Conclusions

Plusieurs remarques s’imposent. La

première porte sur le cheminement

complexe des procédures européennes

qui prennent des routes variées voire op-

posées sinon obscures. Les difficultés de

la négociation sur l’intérim entre les par-

tenaires sociaux européens ont été réso-

lues par un transfert du dossier vers le

Conseil européen. L’échec sur le temps de

travail survient après accord au Conseil

des ministres, dans une situation de con-

flit déclaré entre les partenaires sociaux

européens, l’opposition de la Confédéra-

tion européenne des syndicats étant

relayée avec succès au sein du Parlement

européen. L’efficacité des procédures eu-

ropéennes se teste encore et toujours,

dans le succès comme dans l’échec.

La deuxième concerne ces relations

complexes voire conflictuelles entre les
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trois instances européennes, la Commis-

sion, le Conseil et le Parlement. D’ores et

déjà certains observateurs ne se privent

pas de donner au Parlement un brevet de

démocratie et de dénoncer les manœuvres

des Conseils. « Il s’agit donc d’un enjeu

majeur pour le Parlement européen, qui

devra prouver sa capacité à pouvoir négo-

cier d’égal à égal avec les Etats. Un test

démocratique également... » (Gros-Ver-

heyde, 2008) L’affrontement oppose

pourtant deux légitimités démocratiques.

On le conçoit aisément, l’enjeu est émi-

nemment politique.

La dernière remarque enfin relève les

paradoxes voire les contradictions des po-

litiques européennes et en particulier de la

stratégie européenne pour l’emploi. Pour

améliorer la situation de ses marchés du

travail, l’Union européenne s’est fixé un

double objectif, l’un quantitatif, de taux

d’emploi, l’autre de qualité de l’emploi.

Au cœur de ce double objectif : la réduc-

tion de la précarité de l’emploi, le déve-

loppement de la flexibilité des temps de

travail et de la vie active. Au-delà des bon-

nes intentions pourtant, les contradictions

et les conflits apparaissent. Un seul

exemple : si l’opt-out continuait à être pos-

sible sans vraie limitation, cela n’équivau-

drait-il pas à porter à 60 heures le

maximum hebdomadaire de durée de tra-

vail et à faire des 48 heures une norme eu-

ropéenne et non un maximum ? La

flexicurité tant vantée par les instances eu-

ropéennes et les gouvernements nationaux

se montre sous leur vrai jour : moins la so-

lution incontournable des difficultés euro-

péennes qu’un enjeu social décisif,

cristallisant les oppositions entre partenai-

res sociaux et dont les solutions possibles

sont loin de s’imposer. Tout ceci est haute-

ment significatif des enjeux et des difficul-

tés actuelles de l’Europe sociale.
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